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TRANSPORTS

CANADA

DEMANDE DE
CERTIFICAT DE NAVIGABILITÉ

y
 PERMIS DE VOL - AÉRONEF PRIVÉ

PERMIS DE VOL - AÉRONEF ULTRA-LÉGER

(À MÉSINTCn tM TRIPLE EXEMPLAIRE ) 

DROIT EXIGÉ

MANQUES DE NATIONALITE ET O'IMMIGR A TION TYPE O'aInONEF N° DU CERTIFICAT O'MOMOLOAÂTION
DU PROTOTYPE

N°DU CERT. DE NAVIGABILITE
OU DU PERMIS 06 VOL

2A
DATE D'EXPIRATION

N° DE SÉRIE NOMBRE D'HEURES
AU TOTAL

NOMBRE D'HEURES 
DEPUIS LA REVISION

AÉRONEF - CONSTRUCTEUR

2B
(j/juidt fié/te

MODELE

^ûdelP~ // 61- oi

X LA DATE DE 
LA DEMANDE Q6î;/0

ÔAU 1Elt 
JANVIER DE 

CETTE ANNIE ùGiï; /6
Au 1E* 

JANVIER OE 
L'AN DERNIER

MO T EU R(S) - FABRICANT

2C
MODÈLE

0~ 335" ~ d 2 a
'*> Ji-zoyoïf'/f
(S)
(4)

9S7. Ÿ 5"

HÉLICE(S) - FABRICANT

20 Mo (fattfty
MODÈLE

/A-Kpr S
(4)

9r:/ô
SI LE PNOPNIETAINE ENREGISTRÉ EST UN EXPLOITANT PRIVÉ ET QUE L'AERONEF AIT ETE LOUE A UN OU PLUSIEURS EXPLOITANTS

2g COMMERCIAUX, INSCRIRE LE NOMBRE D'HEURES DE VOL ACCOMfLI£S PAR CES EXPLOITANTS.

(A) ANNEE CIVILE COURANTE (B) DERNIÈRE ANNgéx^VI

DATE SÎCNATURE DU PROPRIÉTAIRE ENRE RISÉ

4A

4B

(POUR LE CERTIFICAT DE NAVIGABILITÉ) J'ATTESTE Rar LES PRÉSENTES QUE TOUS LES TRAVAUX ENUMlWlS DANS LE LIVRET DE L*AËRO« 
NEF ONT ÉTÉ EFFECTUÉS, EN UTILISANT DES MATÉRIAUX CERTIFIÉS, SELON LES REGLES DE L'ART; QUE TOUTES LES DIRECTIVES SUR LA 

NAVIGABILITE OU (DOCUMENTS ÉQUIVALENTS APPROUVÉS) ET TOUS LES BULLETINS DE SERVICE DU CONSTRUCTEUR AYANT TRAIT X LA 
SÉCURITÉ ONT 'ÉTÉ OBSERVÉS X CE JOUR;1 QUE LE RAPPORT SUR LE POIDS ET LE CENTRAGE EST X JOUR ET QUE COPIE DE TOUTES LES 
MODIFICATIONS Y APPORTÉES DEPUIS LE DERNIER RENOUVELLEMENT DU CERTIFICAT DE NAVIGABILITÉ A ETE PRÉSENTÉE X L'INSPEC
TEUR RÉGIONAL DE NAVIGABILITÉ; QU'AUCUNE MODIFICATION NON APPROUVÉE N'A ÉTÉ APPORTÉE ET QUE L'AERONEF EST APTE AU VOL.

(POUR LE PERMIS DE VOL) J'A T T ESTE PAR LES PRÉSENTES QUE J'AI INSPECTÉ L'AERONEF SUSMENTIONNE ET EXAMINÉ SON DOSSIER TECH. 
NIQUE. TOUTES LES MODIFICATIONS OBLIGATOIRES ET INSPECTIONS SPECIALES APPLICABLES ONT ÉTÉ EFFECTUÉES ET J'ESTIME QUE 

L'AÉRONEF EST EN BON ÉTAT DE SERVICE. ^ _ / 1? /
LES DIRECTIVES SUR LA NAVIGABILITÉ N °* £ ~ ' / - ET LES BULLETINS DE SERVICE N011
ONT ÉTÉ MIS EN APPLICATION DEPUIS LE DERNIER RENOUVELLEMENT DU CERTIFICAT DE NAVIGABILITÉ OU DU PERMIS DE VOL.

QmûI _______ __________________________,__________
DATE •SIGNATURE DE L'INSPECTEUR AUTORISE OU 

DU MÉCANICIEN D'ENTRETIEN D'AÉRONEF
CERTIFICATION APPLICABLE 

INDIQUER «A OU 4B

ÜltP-ltiLSb.__
N° DE LICENCE OU Ne 

D'A UT 0* IS AT ION OS COMPASNIE

•REMARQUE. - s'il s'asit d'un aCronep ultra.lIccr. la certification «• peut Itre faite fa* le fwqfwiItaiwe au lie U pu mIcanicien p'entretien o'aIwomef.

5. J'ATTESTE PAR LES PRÉSENTES QUE LE Jadel-Û- //.
si Que Le fonc tionf

(DATE) J'AI PILOTÉ L'AÉRONEF SUSMENTIONNÉ ET QUE SA PER-

FORMANCE ET SES QUALITÉS DE VOL AINSI QUE LE FONCTIONNEMENT DES COMMANDES, DE L'INSTALLATION MOTRICE. OU TRAIN D'ATTER
RISSAGE. ETC. SATISFONT AUX NORMES FIXÉES POUR LE PRj

DATE SIGNATURE DU PILOTE
•REMARQUE. - IL NE DOIT FAS S'fCOULEW PLUS PE T JOURS ENTRE LA PATE PU VOL ET L'ATTESTATION pommée* EM 4A OU 4S.

A L'USAGE EXCLUSIF DU MINISTERE

N6 DE LICENCE

LES DÉTAILS DONNÉS DANS LA PRÉSENT.» FORMULE ONT É 
MINÉS, QUE L'AÉRONEF A ÉtÉ INSPECJCET QUE LES OOCUM

DÉLIVRAN£|^D*4J»feCfQ74tlCAT OU D'UN PERMIS I I

R RÉGIONAL OE NAVIGABILITÉ

RÉGLEMENTS DE L'OE LA DIVISION DESID A NT RÉGION,ATURB

MESURES OU BUREAU CENTRAL


